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QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt, aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la sub-
vention et à convenir de transmettre directement au
Prêteur les versements à être effectués au titre de la
subvention, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre d’État à la Culture
et aux Communications et ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment habi-
lité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à
intervenir à la convention de prêt du 21 mars 2003 et à la
signer, à consentir à toute modification de ce document
jugée nécessaire et souhaitable, sa signature étant une
preuve concluante de l’approbation de telle modifica-
tion, à poser les actes et à signer tout document jugés
nécessaires ou utiles pour parfaire la convention de prêt
et l’acte d’hypothèque mobilière, du 21 mars 2003, le
billet, l’octroi en garantie de la subvention de même que
l’exécution des engagements du gouvernement résultant
de cette convention ;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, les décrets n° 1546-2001 et n° 800-2002 respective-
ment datés du 19 décembre 2001 et du 26 juin 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40400

Gouvernement du Québec

Décret 407-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT le financement à long terme du Musée
des beaux-arts de Montréal auprès de Financement-
Québec

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
est une personne morale dûment constituée en vertu de
la Loi sur le Musée des beaux-arts de Montréal (L.R.Q.,
c. M-42) ;

ATTENDU QU’en vertu du décret n° 1345-2002 du
20 novembre 2002, le gouvernement a autorisé la dési-
gnation du Musée des beaux-arts de Montréal à titre
d’«organisme public» pour les seules fins de l’application
de la Loi sur Financement-Québec (L.R.Q., c. F-2.01) ;

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
prévoit contracter un emprunt à long terme, pour un
montant de 198 391,96 $ (capital du prêt), le 21 mars
2003, auprès de Financement-Québec, (le « Prêteur ») ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Musée
des beaux-arts de Montréal a adopté le 30 juillet 2002,
une résolution, afin notamment d’adopter le Règlement
d’emprunt à long terme de 197 400 $ (capital net) ;

ATTENDU QUE ce règlement a été autorisé par le gouver-
nement en vertu du décret n° 1392-2002 du 27 novembre
2002 ;

ATTENDU QUE le paiement des intérêts et le rembour-
sement du capital de l’emprunt projeté doivent être
garantis, aux termes d’une convention de prêt et d’un
acte d’hypothèque mobilière à intervenir entre le Musée
des beaux-arts de Montréal et le Prêteur, par une hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la sub-
vention accordée par la ministre d’État à la Culture et
aux Communications et ministre de la Culture et des
Communications, pour et au nom du gouvernement, et
qui est payable sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver l’octroi de telle
subvention, de permettre au Musée des beaux-arts de
Montréal de consentir en faveur du Prêteur une hypothè-
que mobilière sans dépossession portant sur la subven-
tion et à conclure à cette fin un acte d’hypothèque mobi-
lière, et d’autoriser la ministre d’État à la Culture et aux
Communications et ministre de la Culture et des Com-
munications à accepter celle-ci et à convenir de trans-
mettre directement au Prêteur les versements à être
effectués au titre de cette subvention au fur et à mesure
que le capital et les intérêts sur l’emprunt deviendront
dus et payables en accord avec les modalités de l’emprunt ;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 14 de la
Loi sur le ministère de la Culture et des Communica-
tions (L.R.Q., c. M-17.1) permet à la ministre de la
Culture et des Communications d’accorder, aux condi-
tions qu’elle fixe, une aide financière ou technique rela-
tive aux activités ou aux équipements ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les projets de
convention de prêt et d’acte d’hypothèque mobilière, à
intervenir le 21 mars 2003, entre le Musée des beaux-
arts de Montréal et le Prêteur, dont copies sont annexées
à la recommandation ministérielle du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre d’État à la Culture et aux Communica-
tions et ministre de la Culture et des Communications :
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QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à accorder au Musée des beaux-arts de
Montréal, pour et au nom du gouvernement, une subven-
tion de 231 545,40 $ payable sur les sommes votées
annuellement à cette fin par le Parlement afin de pourvoir
au complet paiement du capital et des intérêts payables
sur l’emprunt (la « subvention ») ;

QUE les projets de convention de prêt et d’acte d’hypo-
thèque mobilière, à intervenir le 21 mars 2003, entre le
Musée des beaux-arts de Montréal et le Prêteur, dont
copies sont annexées à la recommandation ministérielle
du présent décret, soient approuvés et que le Musée des
beaux-arts de Montréal soit autorisé à conclure et à
signer une convention de prêt et un acte d’hypothèque
mobilière dont la teneur sera substantiellement conforme
à ces projets et à y consentir en faveur du Prêteur une
hypothèque mobilière sans dépossession portant sur la
subvention, en garantie des intérêts et du rembourse-
ment du capital suivant les modalités de l’emprunt ;

QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt aux fins d’accepter l’hypo-
thèque mobilière sans dépossession portant sur la sub-
vention et à convenir de transmettre directement au
Prêteur les versements à être effectués au titre de la
subvention, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt ;

QUE l’un ou l’autre de la ministre d’État à la Culture
et aux Communications et ministre de la Culture et des
Communications, de la sous-ministre de la Culture et
des Communications ou d’un représentant dûment habi-
lité soit autorisé, pour et au nom du gouvernement, à
intervenir à la convention de prêt du 21 mars 2003 et à la
signer, à consentir à toute modification de ce document
jugée nécessaire et souhaitable, sa signature étant une
preuve concluante de l’approbation de telle modifica-
tion, à poser les actes et à signer tout document jugés
nécessaires ou utiles pour parfaire la convention de prêt
et l’acte d’hypothèque mobilière, du 21 mars 2003, le
billet, l’octroi en garantie de la subvention de même que
l’exécution des engagements du gouvernement résultant
de cette convention.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40401

Gouvernement du Québec

Décret 408-2003, 21 mars 2003
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la 83e réunion ordinaire du Conseil
des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC] qui se
tiendra à London (Ontario), les 1er et 2 avril 2003

ATTENDU QUE se tiendra à London (Ontario), les 1er et
2 avril 2003, la 83e réunion ordinaire du Conseil des
ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC] ;

ATTENDU QUE l’objet de cette rencontre intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu de ce fait pour
lui de participer à cette réunion ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes :

QUE le sous-ministre de l’Éducation, monsieur André
Vézina, dirige la délégation québécoise à la 83e réunion
ordinaire du Conseil des ministres de l’Éducation
(Canada) [CMEC] qui se tiendra à London (Ontario), les
1er et 2 avril 2003 ;

QUE la délégation soit composée, outre le sous-ministre
de l’Éducation, de :

— monsieur Noel Christopher Burke, sous-ministre
adjoint aux services à la communauté anglophone,
ministère de l’Éducation ;

— madame Sylvie Malaison, conseillère, Direction des
affaires internationales et canadiennes, ministère de
l’Éducation ;

— monsieur Clément Bourque, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40402


